
 

 

 

 

 

  

 

 

  

Sainte-Élisabeth, là où l’on cultive le bonheur ! 
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Nouveau numéro d’urgence de la Municipalité 
450-803-0687 

https://ste-elisabeth.qc.ca/


  

  

 

  

 

  

  



 

 

 

 

  

 Bayollaises, Bayollais,  

Le conseil municipal a tenu sa réunion régulière le 19 décembre 2022 
au Centre Primevère. Je profite de l'occasion pour souhaiter à toutes 
les bayollaises et tous les bayollais de joyeuses fêtes entourés des 
personnes qui vous sont chères.  

Règlement d'emprunt 525-2022 

La direction générale - greffe a déposé au conseil le rapport attestant 
du registre qui a été signé par 163 personnes habiles à voter dans le 
cadre du règlement d'emprunt de 2,500,000M$, 125 signatures étaient 
requises.  

Le but du registre est de permettre aux citoyens de demander la 
tenue d’un référendum afin de permettre à̀  toutes les personnes 
habiles à voter de se prononcer sur l’emprunt.  Si le nombre de 
personnes signataires souhaitant la tenue d’un référendum est  
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inférieur au nombre établi (125) par le greffier en conformité́ avec les critères de la loi, le règlement 
est réputé́ avoir été approuvé́ par les personnes habiles à voter.  Cependant si le nombre de 
signataires est atteint ou dépassé, le greffier en fait rapport au conseil à la séance qui suit la tenue du 
registre.  Le conseil peut par la suite décider de tenir un référendum sur le règlement ou 
d’abandonner le projet.  La tenue d’un référendum implique beaucoup d’organisation et de 
dépenses, et peut être un exercice qui rajoute des délais considérables, surtout si l’ensemble des 
citoyens est visé.  Le conseil se penchera sur cette question en janvier 2023.  

Subventions et remboursements 

Dans le cadre de la politique jeunes actifs, le conseil a remboursé un montant de 7,694.74$ aux 
parents dont les jeunes ont participé à des activités de sport à l'extérieur de la municipalité.  

Une contribution de 300$ a été accordée au centre de prévention du suicide pour l'achat d'un 
nouveau logiciel de suivi des appels.  

Une subvention de 100 $ a été accordée à la société canadienne du cancer. 

Une subvention de 100$ a été accordée à une famille pour l'achat d'une toilette à très faible débit.  

Un montant de 200$ a été octroyé à la corporation des loisirs dans le cadre de la fête des neiges 2023.   

Le conseil a approuvé des dépenses de 250,000$ relatives aux travaux d’entretien des routes qui ont 
été réalisées dans le cadre du Programme d'aide à la voirie locale (PAVL).  

Ressources Humaines 

Le conseil a appuyé la nomination de M. Daniel Brazeau au titre de coordonnateur des mesures 
d'urgence pour la municipalité et l'entente intermunicipale à la coordination des mesures d'urgence 
par la MRC de d'Autray.  

 



Calendrier des séances 

Le calendrier des séances du conseil a été approuvé pour l'année 2023.  Les réunions régulières se 
tiendront les troisièmes lundis de chaque mois et débuteront à 19h00.  Le calendrier se trouve sur 
la page WEB de la municipalité.  

Déclarations d'intérêts pécuniaires  

Comme à chaque année les membres du conseil doivent déposer une déclaration d'intérêts 
pécuniaires.  Mme Marie-Claude Ayotte a déposé sa déclaration.  

Poste de directeur, directrice générale 

Mme Catherine Haulard, directrice générale, nous quitte pour relever d’autres défis.  Nous avons 
affiché un poste et nous sommes à passer des entrevues présentement pour son remplacement. 
Merci à Mme Haulard pour tout son bon travail effectué auprès de notre municipalité. 

Budget 

Mardi le 20 décembre à 19h00, le conseil municipal a adopté son budget, avec une augmentation 
de 3% du taux de taxation.  La révision du rôle d’évaluation triennal a eu lieu cette année et une 
augmentation des évaluations, surtout des résidences, d’environ 20% , qui représentent le marché 
actuel. 

Avis 

Des sites de diffusion Internet vous mentionnent toutes sortes d’informations qui ne reflètent pas 
la réalité de ce qui se passe à la municipalité.  Attention à ces commentaires. 

Remerciements 

Je tiens à remercier toutes les personnes qui ont assisté à la rencontre du conseil de décembre. Vos 
questions, commentaires et suggestions seront pris en compte dans le but de toujours améliorer 
nos services à la population.  

LOUIS BÉRARD, MAIRE 
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Les amis du Jardin d’enfants ont écrit leur lettre au Père Noël et ce dernier leur a répondu. Ils ont 
reçu une immense lettre joliment décorée. Merci à Madame la maîtresse de poste et Madame la 
factrice pour leur accueil chaleureux et leur belle collaboration! Maintenant, les amis du jardin se 
préparent pour leur journée spéciale de Noël qui aura lieu le 16 décembre. Est-ce que le Père Noël 
leur rendra visite? Soyez sages les amis!  

Le Jardin d’enfants fera relâche pour la période des fêtes et reprendra ses activités le vendredi 13 
janvier.  

Bon temps des fêtes à tous! 

 

Merci à tous celles et ceux qui ont été présents au dépouillement d’arbre de Noël le 10 décembre 
dernier. Un merci tout particulier au Père-Noël et à la fée des Étoiles pour leur présence malgré 
cette période particulièrement chargée pour eux.  Merci aussi à tous les bénévoles pour leur aide 
et leur contribution : Carole Lachapelle, Martine Coutu, Johanne Adam et Monique Sarrazin qui ont 
grandement contribué au succès de cet événement. Enfin, nous tenons à remercier tous nos 
partenaires : la municipalité de Sainte-Élisabeth, la députée Caroline Proulx, le dépanneur Le 
Bayollais, Délices d'antan et les ateliers de Maloup pour leur générosité. 

En janvier, nous vous préparons une belle fête des neiges pour profiter au maximum de l'hiver. Les 
activités se tiendront le 21 janvier 2023 de 13 à 16 heures au chalet des loisirs. 

De plus en janvier se tiendra l'AGA du comité des loisirs. Si vous avez envie de vous impliquer 
présentez-vous à Primevère le 1er février à 19h30, nous vous y accueillerons avec grand plaisir! 

 

Toute l’équipe du CABA de Sainte-Élisabeth 
vous souhaite de joyeuses fêtes, une nouvelle 
année remplie de belles surprises, de la santé 
et tous vos rêves réalisés. 

Tous sont les bienvenus aux rencontres du 
CABA soit à tous les premiers mardis de 
chaque mois.   

Nous tenons à remercier toutes les personnes 
qui font de ces rencontres un moment amical 
et agréable. 

Le CABA 

Yvette, Mariette et Pauline. 
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Chronique de la Société des amis du patrimoine bayollais : les passeurs de mémoire. 

Noël en 1921 à Sainte-Élisabeth 

Composé en ce troisième dimanche de l'Avent 1981 par Georges Olivier 

En ce temps où les événements se succèdent à un rythme effarant, je ferai une brève halte pour 
me reporter soixante ans en arrière. Et cela avec, en tête, l'idée bien arrêtée de faire passer sous vos 
yeux un petit film familial dont le déroulement se situe à la campagne, l'endroit: une maison 
familiale bien modeste. 

À cette époque, on était fier de s'éclairer à la lampe à l'huile. Le chauffage, il va sans dire, se faisait 
au bois. À présent que je vous ai un peu situés, j'essaierai de vous dire de quelle façon se passait la 
fête de Noël à Sainte-Élisabeth. Tout d'abord, c'était bien différent d'aujourd'hui! N'ayant point 
d'électricité en ce temps-là signifiait: point de radio ou de télévision. Conséquemment, nous 
n'étions pas inondés de publicité. L'argent étant plutôt rare, le magasinage ne devenait pas une 
corvée, une course aux étrennes à n'en plus finir. On fêtait bien à la maison, mais avec les moyens 
du bord. 

Mon père étant cultivateur, nous trouvions à la ferme la majeure partie de notre subsistance. Ah! Il 
y avait bien quelques petites gâteries, ce qui aujourd'hui est devenu monnaie courante tout au long 
de l'année. La fête se préparait bien sûr, mais surtout à la maison. 

Comme le mois de décembre était le mois des boucheries, l'occasion était belle de festoyer autour 
d'une table bien garnie. L'accent était surtout et premièrement mis sur le côté religieux. La messe 
de minuit, c'était tout un événement!  

La crèche, dans notre belle église du temps, était disposée dans le transept près de l'autel de Marie. 
L'intérieur du temple avait plutôt l'aspect d'une cathédrale avec son dôme gigantesque, ses 
robustes colonnes en imitation de marbre et ses deux jubés dont l'un était orné d'un orgue 
immense qui, s'il eut été conservé, aurait aujourd'hui une valeur inestimable. L'enfant Jésus couché 
dans la crèche était le point de mire; jeunes et vieux avaient les yeux tournés de ce côté lorsque le 
maître-chantre entonnait, de sa voix douce et ferme à la fois, le Minuit, chrétiens, puis la messe 
commençait. Le chant en latin était différent d'aujourd'hui. 

Pendant la deuxième messe, les cantiques étaient en français. Le tout se passait dans le plus grand 
recueillement. Le cœur à la joie, c'était ensuite le retour à la maison. Au son des grelots et du 
crissement de la neige sous les sleighs, les chevaux se hâtaient d'eux-mêmes, fiers de se diriger 
vers l'écurie. 

Sous la lune et les étoiles, la neige scintillait de mille feux et donnait à la fête une atmosphère de 
joie quasi céleste. C'est peu dire puisque Jésus était là! 

Et nous voilà de retour à la maison, après une brève course, bien emmitouflés dans les robes de 
chèvres et de moutons. Ma mère qui était demeurée à la maison avait préparé le réveillon. Ce n'était 
pas un repas à la chandelle, mais il faisait bon, à cette heure de la nuit, prendre place autour de la 
table où s'étalaient des mets bien ordinaires, tels que ragoût de boulettes, tartes variées, gâteaux 
ou bûches de Noël. Il y avait variation suivant les années ou les occasions. Une bonne dinde ou une 
volaille farcie était aussi bien appréciée au temps de ces joyeuses agapes. 

 



C
O

M
M

U
N

A
U

T
É

 
7 

Tous ces événements laissent, dans le coeur et dans l'âme, une joie, un souvenir quasi ineffaçable et 
c'est avec un plaisir sans cesse renouvelé que nous revient chaque année cette fête de l'Enfant-Jésus 
venu apporter au monde la paix et la lumière. Le coeur n'a pas d'âge et je me rappelle que nos parents 
l'accueillaient aussi avec le même enchantement que nous les jeunes et, pour eux, il devenait agrandi, 
multiplié, puisque toute la famille avait pris part à la fête. 

La maison, en ces jours, résonnait de rires, de chansons et de danses! Chacun y allait de son 
appréciation! La vie était belle en ces temps-là et, si nos parents revenaient, ils pourraient constater 
que ce n'est pas toujours l'opulence qui procure le bonheur, mais le fait de savoir se contenter de peu 
est déjà une solution préférable à un régime de vie qu'on ne peut atteindre.  

Les passeurs de mémoire de la Société des amis du patrimoine bayollais vous souhaitent de Joyeuses 
Fêtes ! 

 

 

 



 

Nous sommes heureux de vous annoncer que le comptoir vestimentaire ouvrira ses portes, en 
janvier 2023, la date reste à confirmer. 

Merci aux dirigeants de la municipalité de Ste-Élisabeth de nous permettre d’utiliser un nouveau 
local durant les travaux au centre multifonctionnel Gervaise Bélanger, s.p. 

Nos locaux seront installés temporairement au 2470 rue Principale à Sainte-Élisabeth.  Surveillez 
les réseaux sociaux, les diffusions à la Radio Nord-Joli (CFNJ) et dans les journaux pour connaître la 
date officielle d’ouverture.   

Pour plus d’information : Suzanne Perreault 450-756-2704 

Serge Perreault 450-271-5882 

Nous vous souhaitons un joyeux temps des fêtes et au plaisir de bientôt vous rencontrer! 

Volet alimentaire 

Les bénévoles de la municipalité qui ont participé à l’organisation de la Guignolée ainsi que tous les 
bénéficiaires du Panier de Noël tiennent à remercier la population entière pour leur grande 
générosité. 

Les dons en argent et les denrées alimentaires recueillis vont permettre aux gens dans le besoin de 
passer de belles et heureuses fêtes. 

Nous tenons aussi à remercier particulièrement les commerces locaux suivants : 

Garage Alban Laporte  Fleurs légumes & cie 
Carrosserie Jean Houle  Dépanneur le Bayollais 
Béton Casaubon   Garage André Houle 

Les Trésors d’Élisabeth volet alimentaire 
Ginette Lavallée 
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Invitation aux ados de Sainte-Élisabeth à la Zone 
Ados de St-Norbert 

La Municipalité de Saint-Norbert a créé un lieu de 
rassemblement pour les adolescents de son 
territoire, la Zone Ados. Ce dernier sera 
également le théâtre d’animations pour faire 
sociabiliser les jeunes, mais également pour 
mettre en place les événements favorables pour 
développer des initiatives collectives. 

Les lundis et mercredis sont exclusivement 
réservés à l’aide aux devoirs de 18h à 20h. Lucas 
De Carufel, étudiant en baccalauréat en 
enseignement et suppléant au secondaire, se 
fera un plaisir d’appuyer les ados dans leur 
cheminement scolaire et de les outiller en leur 
montrant différentes stratégies pédagogiques.  

Le reste de la semaine (17h à 21h) ainsi qu’une fin 
de semaine sur deux (13h à 18h) sont animé par 
Jennifer Bourassa. Possédant de l’expérience 
avec les adolescents et ayant une énergie 
contagieuse, elle saura mener à bien les activités 
et mettre en place un lieu accueillant et 
stimulant. 

À l’attention du parent… 
Lorsqu’un adolescent décide de venir fréquenter 
la Zone Ados, il ne s’agit pas d’un camp de jour 
ou d’une école. C’est sur une base volontaire et il 
peut quitter quand il le souhaite, même si vous 
êtes venus le porter en pensant qu’il resterait.  
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911 : 
811 : 
511 : 
 
211 : 

Ambulance, Police, Service incendie 
Ligne info-santé 
Transport Québec – plainte, rensei-
gnement, signalement 
Référence vers les organismes et 
services communautaires, publics 
et parapublics 

Pour toute plainte ou 
information concernant 

les animaux de  
compagnie : 

 
450-752-2646. 

En cas d’urgence, vous 
pouvez rejoindre un 

employé municipal au : 

450-803-0687. 

 

GARAGE ANDRÉ HOULE INC. 

TOUJOURS SOUCIEUX DE VOUS SATISFAIRE, 

NOTRE ÉQUIPE VOUS OFFRE DÉSORMAIS 

LE SERVICE D’ALIGNEMENT 3D 

À LA FINE POINTE DE LA TECHNOLOGIE. 

MERCI ! 

BIENVENUE À TOUS ! 
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